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Nous JEVEJANS D&-l‘ll@l, A, »Ce ’ Juge Suppléant du Tribunal
de Police de Ruhengeri,

Atterdu que le nommé NTA CY OBITWAYE, munya-
rwands;, mulitu, fils de Rwemer@kaje ( + ) et de Ny irva (4)

originaire ie la colline Rubavu, sous=-chef Ngarembe, chefferie

du Bugoyl, territoire de Kisenyl, résidence du Ruanda, esg agé
de trente ms environ, n'a aucune résidence fixe ni domic le,
qu'il est .pte & tous trevaux,

Attniu qu'il ne possdde aucyne pidce 4‘'identitd, qu'il
erre dans e milleux ingigénes, quvil vagabonde depuis’un

mois aux ewirons du poste de Ruhengeri,

Attedu qu:il refuse d'exécuter tout treavail, qu'il
refuse de wer k' impSét depuls plus de deux ans,

attidu qu'il se soustreit aux travaux de chefferie,

yu'ordonnance R,U n° 14/63 du 3 mai 1919 en ses
articles et 3,
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de mett1® nommé NTACYOBITWAYE 2 la disposi-

tion diouvernement @u Ruande-Urundi pour une durde de deux
m01so

Ruhengeri, le 26 aofit 1954,
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